
59-2 1471 Impact OAP Patrimoniale

59-3 1345 - 1346
Demande classement en zone UA ou N. 
Classement UY à tord. 16

60 2781 – 1680 – 2776 Demande classement en zone UA

61-1 1339 Demande classement en zone UA

61-2 481 Panneaux photovoltaïques

61-3 805 - 586 Extension en zone N

62 7 Parcelle en zone UA pour partie

63 186 Parcelle en zone UA pour partie

64 1563 – 1527 – 1528 – 1529 Abri pour chevaux en zone N 17

65
467 – 466 – 478 – 1926 – 
476 Demande classement en zone AC 18

66 102 Demande classement en zone UA en totalité 19

5 : Analyse des observations et demande de précisions 

Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses apportées par la Commune de Hadol 
à l’Avis des Services. 

Observations portées par le public lors de l’Enquête Publique :

Les porteurs des Observations 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 14, 16, 17, 18, 19, 23, 26, 31, 32, 34, 35, 36, 
40-1, 40-2, 43-1, 43-2, 47, 50-2, 51, 52, 58, 59-1,59-3, 60, 61-1, 66 demandent que leurs biens 
soient, tout ou partie, classés en zone UA. Quels sont les critères qui ont conduits à ces 
classements ?

Les porteurs des Observations 17 et 59-3 demandent que les classements UY de leurs parcelles 
soient modifiés, l’activité économique ayant disparue depuis de nombreuses années.

Les porteurs des Observations 25, 46, 48 et 49 contestent le classement de leurs parcelles en 
2UA, tout comme les porteurs des Observations 36 et 55 pour leurs parcelles en 1UA. Quels 
critères ont orienté le choix de ces classements ?

De nombreux porteurs d’Observations voient leurs parcelles classées en zone N dans le projet de 
modification du PLU. Ils ont des inquiétudes pour leur projets, notamment lorsque leur terrain est 
constitué de plusieurs parcelles. Y a t il des distances maximales à respecter entre le projet et la 
construction initiale ? Quand l’unité foncière peut elle s’appliquer et dans quelle limite ?

De nombreuses parcelles classées en AC se trouvent en proximité immédiate de parcelles 
classées en UA. L’Observation numéro 28 permet d’illustrer la situation. Un permis de construire 
pourrait il être délivré pour la parcelle 1854 ? La matérialisation, en réciprocité, sur le Règlement 
graphique de ce recul permettrait de visualiser ces contraintes. Aussi, plusieurs distances 
apparaissent dans la Notice (50 et 100 m), l’Avis des Services / Chambre d’Agriculture (200 m) et 
la réponse de la Commune de Hadol aux Personnes Publiques Associées (200 m) : quand est il 
exactement ?
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Le Commissaire Enquêteur demande à la Commune de Hadol de bien vouloir lui faire connaître 
toute observation utile à l’analyse de ces cinq requêtes. 

Le Commissaire Enquêteur n’a aucune autre observation à formuler. Il rappelle que le Maître 
d’Ouvrage dispose d’un délai de 15 jours à compter de ce lundi 17 février 2025 pour accuser 
réception de ce procès-verbal de synthèse et apporter les observations qu’il souhaite nécessaires.

A Hadol le 17 février 2025,
Le Commissaire Enquêteur : Yves Robinot
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Annexes au PV de Synthèse

Annexe PV Synthèse numéro 01 : Courrier de Monsieur Thomas B
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Annexe Procès Verbal de Synthèse numéro 02 : courrier de Monsieur Claude B
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Annexe Procès Verbal de Synthèse numéro 03 : courrier de Monsieur et Madame F
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Annexe PV Synthèse numéro 04 : courrier Monsieur et Madame Bernard D

Modification n°1 PLU Hadol Enquête E24000105/54 Page 109 / 164



Annexe PV Synthèse numéro 05 : définition d’une extension dans le Règlement du PLU en 
vigueur
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Annexe PV Synthèse numéro 06 : liste des emplacements réservés
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